
82 Les substances et méthodes interdites pouvant faire l'objet du processus
abrégé sont strictement limitées aux béta-2 agonistes (formoterol,
salbutamol, salmeterol et terbutaline) par inhalation, et aux
glucocorticoldes par des voies d'administration non systémiques.

8.3 Pour obtenir l'autorisation d'usage de l'une des substances ci-dessus, le
sportif doit fournir à l'organisation antidopage une attestation médicale
justifiant la nécessité thérapeutique. Cette attestation médicale, telle que
décrite dans l'annexe 2, doit indiquer le diagnostic, le nom du
médicament, la posologie, la voie d'administration et la durée du
traitement.

Si possible, les examens pratiqués pour établir le diagnostic devront être
mentionnés (sans indiquer les résultats ni les détails).

8.4 La procédure abrégée implique ce qui suit:

(a) l'autorisation d'usage de substances interdites soumise au
processus abrégé entre en vigueur dès la réception d'une demande
complète par l'organisation antidopage. Les demandes
incomplètes seront retournées au demandeur;

(b) à réception d'une demande complète, l'organisation antidopage
informera rapidement le sportif La fédération internationale du
sportif, sa fédération nationale, ainsi que l'organisation nationale
antidopage seront aussi avisées de façon appropriée.
L'organisation antidopage avisera l'AMA seulement à réception
d'une demande émanent d'un sportifde niveau international;

(c) une demande d'AUTA ne saurait être approuvée
rétrospectivement, à l'exception des cas suivants :

- urgence médicale ou traitement d'une condition
pathologique aiguë, ou

- si en raison de circonstances exceptionnelles, il n'y a pas
eu suffisamment de temps ou de possibilités pour le
demandeur de soumettre, ou pour le CAUT d'étudier, une
demande avant le contrôle du dopage.

8.5 (a) Un réexamen par le CAUT de l'organisation ou par le CAUT de
l'AMA peut être initié à tout moment durant la validité d'une
AUTA.

(b) Si le sportif demande un réexamen du refus d'une AUTA, le
CAUT de l'AMA pourra demander au sportif de fournir des
renseignements médicaux additionnels au besoin, aux frais du
sportif


